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La communauté Mvog Belinga-Ekang 2 demandent la liberté provisoire pour Amougou
Belinga.

Dans une lettre signée le lundi 13 mars dernier, des ressortissants de la Communauté Mvog
Belinga – Ekang II demandent la liberté provisoire pour l’homme d’affaires Jean Pierre
Amougou Belinga, placé sous mandat de détention provisoire à la prison principale de
Kondengui pour « complicité de torture » dans le meurtre du journaliste Martinez Zogo.

Par ailleurs, la communauté Mvog Belinga-Ekang 2 dans son communiqué, appelle les «
influenceurs et autres cyber-francs-tireurs nationaux et de la diaspora confondus, ainsi qu’aux
médias à faire preuve de tempérance ».
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